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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Retraite des pompiers volontaires : à quand la publication du décret ?
Question écrite n° 6898

Texte de la question

M. Stéphane Viry alerte M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur l'absence de publication du décret
d'application de l'article 24 de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité
sociale pour 2023, concernant l'octroi de trimestres de retraite supplémentaires aux sapeurs-pompiers
volontaires. La réforme des retraites a introduit un mécanisme de bonification destiné à reconnaître
l'engagement des sapeurs-pompiers volontaires. Ce dispositif prévoit l'attribution de trois trimestres de retraite
supplémentaires aux assurés ayant accompli au moins dix années d'engagement, continues ou non, en qualité
de sapeur-pompier volontaire, ainsi qu'un trimestre supplémentaire pour chaque période de cinq années
supplémentaires de service. Il s'agit là d'une avancée majeure pour ces femmes et ces hommes qui
s'investissent chaque jour, partout en France, pour protéger la population sans autre contrepartie que l'honneur
du service. Pourtant, plus d'un an après la promulgation de la loi, le décret d'application permettant la mise en
œuvre concrète de cette disposition n'a toujours pas été publié. Cette inertie administrative est inacceptable.
Elle envoie un signal profondément négatif à l'égard des 197 000 sapeurs-pompiers volontaires que compte le
pays, dont l'engagement est un pilier du modèle français de sécurité civile. M. le député avait alerté Mme la
ministre du travail de l'époque, Catherine Vautrin, par courrier en date du 5 mai 2024. N'ayant reçu aucune
réponse, il a renouvelé son interpellation auprès de l'actuelle ministre, Mme Astrid Panosyant Bouvet, sans plus
de succès. Par ailleurs, M. le ministre a été interrogé sur ce sujet par le sénateur Olivier Cigolotti le 20 novembre
2024 et avait alors assuré que le décret interministériel serait publié « tout début 2025 ». Le mois de mai est
entamé et le décret se fait toujours attendre. Aussi, il lui demande quand ce décret sera enfin publié et si le
Gouvernement entend réellement honorer cette décision de la représentation nationale, dont la mise en œuvre
est aujourd'hui attendue avec légitimité et impatience par les sapeurs-pompiers volontaires.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est particulièrement attaché au modèle français de sécurité civile, fondé, entre autres, sur la
complémentarité des statuts qui le composent, à savoir les sapeurs-pompiers professionnels, les sapeurs-
pompiers volontaires, les militaires et les bénévoles. La loi de financement rectificative de la sécurité sociale
pour 2023 prévoit que les sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli plus de 10 ans de service puissent
bénéficier de trimestres de retraite selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État. Le décret
d'application n'a pour l'heure pas été pris. Les premières écritures, ne satisfaisaient pas, en l'état, l'esprit de la
loi. La concertation sur ce sujet nécessite du temps pour ne pas réaboutir à une situation insatisfaisante pour
nos sapeurs-pompiers. Les travaux interministériels ont donc repris pour aboutir à une solution sérieuse et
possible qui mette en œuvre cette disposition dans l'esprit de la loi, c'est-à-dire qui vise à renforcer la fidélisation
de nos sapeurs-pompiers volontaires et à reconnaître leur engagement. Ces travaux doivent aboutir rapidement,
afin de reconnaître l'engagement de nos sapeurs volontaires, indispensables à la nation, et les services du
ministère sont pleinement mobilisés pour y parvenir dans les prochaines semaines.
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